
Modification 003 

 

Question 2. 

L’industrie est invitée à soumettre un prix fixe ferme pour le travail directement lié au rapport 
VARD. Sans comprendre l’ampleur et l'exhaustivité du rapport VARD, il est difficile d'évaluer le 
niveau d'effort pour valider le rapport comme l'exige la tâche 1. Le Canada fournira-t-il une 
copie du rapport VARD aux soumissionnaires? 

Réponse 2.  

Oui, nous pouvons fournir une copie du rapport. 

Question 3. 

Si le Canada ne fournissait pas une copie du rapport VARD aux soumissionnaires, cela 
conférerait un avantage concurrentiel évident à VARD si ceux-ci étaient autorisés à 
soumissionner pour ce travail, entraînant une concurrence déloyale. Le Canada peut-il confirmer 
que VARD est exclu de soumissionner sur cette opportunité. 

Réponse 3. 

Nous fournirons une copie du rapport VARD. Cependant, nous n'excluons pas VARD de l'appel 
d'offres. 

Question 4. 

Pourriez-vous clarifier quelque chose pour moi?  La modification 001 apparaît identique à la 
lettre d'invitation originale.  Est-ce exact? 

Réponse 4. 

Il y a eu de petits changements faits tout au long du document, certaines informations ont été 

mises à jour et quelques erreurs typographiques ont été corrigées. 

 
 

 

 

 


